
SIREN 383 370 822

Téléphone: 05 61 58 23 59

Mail: contact@sportauto-occitaniepyrenees.fr

Web: www.sportauto-occitaniepyrenees.fr

Siège social CROS - 7 rue André Citroën BALMA

Nombre de salarié 1

Code activité: 9312Z

Code association W313011312

Date de création 1973

Président: Michel VERGNES - 

Horaires de travail

Lundi Télétravail au domicile 10h à 13h et 13h30 à 18h

Mardi Présence et travail au bureau 9h30 à 12h30 et 13h à 18h

Mercredi Présence et travail au bureau 9h30 à 12h30 et 13h à 18h

Jeudi Présence et travail au bureau 9h30 à 12h30 et 13h à 18h

Vendredi   Télétravail au domicile 9h30 à 13h

DOCUMENT UNIQUE D'EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE OCCITANIE PYRENEES

Association loi 1901

Modifié le 25/9/2020
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE DU CODE DU TRAVAIL Version du   09/10/2020INSPECTION DU TRAVAIL Art. D.4711-1

Nom DIRECTE (Section 4)

Adresse 5 Esplanade Compans Caffarelli - BP 98016 - 31080 Toulouse Cedex 6
Téléphone 05.62.89.81.40

CONVENTION Art. L.2262-5, R.2262-1 & R.2262-3

Intitulé Convention Collective Nationale Sport

Lieu de consultation Fichier PDF (Dossier LMMP > Service Financier > Personnel salarié > CCNS) ou internet
Modalités de consultation Libre

REPOS HEBDOMADAIRES Art. R.3172-1 à R.3172-9

Jour de repos Vendredi après midi, samedi

CONGES Art. D.3141-6

INTERDICTION DE FUMER Art. R.3511-1 à R.3511-7 & R.3512-2

NUMEROS D'URGENCE Art. D.4711-1

SAMU 15

Police 17

Pompiers 18
Appel d'urgence 112

DOCUMENT UNIQUE Art. R.4121-1

Lieu de consultation Au siège de la Ligue et sur le Site www.sportauto-occitaniepyrenees-fr

Soumis à autorisation du Président et du Secrétaire Général

Port du masque obligatoire, réglementé en fonction des arrêtés minicipaux, préfectoraux, ministériels et/ou des décisions internes du CROS

Interdstion de fumer dans le bureau et dans les parties communes

Port du masque obligatoire, réglementé en fonction des arrêtés mnicipaux, préfectoraux, ministériels et/ou des décisions internes du CROS
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La fonction de ce poste est du 

secrétariat

Situation ou activité à risques Dommages éventuels Mesures des préventions

Travail prolongé sur ordinateur (plus de 4h 

par jour)

Fatigue visuelle

Maux de tête

Trouble de la vue

Ecran grand format

Ecran inclinable

Alterner les tâches

Faire des pauses

Travail prolongé en position assisse

Assise prolongée sur la journée

Gêne ressentie au dos ou dans les membres inférieurs 

(risques  de troubles musculosquelletiques)

Pauses dés qu'un gène apparatait

Siège de bureau réglable

Mise en place d'un fauteuil ergonomique

Utilisation d'une souris et d'un clavier
Géne ressentie dans les poignées, les doigts

Syndrôme du canal carpien

Repose poignet grace à un tapis de souris adpaté

Souris ergonimique

Utilisation de l'espace de travail Mauvaise organisation de l'espace de travail
Ordre dans le classement des documents

Utilisation du téléphone
Téléphone avec équipement main libre

Téléphone portable

Agression verbale ou manuscrite
Stress

Mal être
Intervention de la direction si besoin

Ambiance de travail (température dans le 

bureau)

Avoir froid  ou chaud

Etre mal à l'aise, transpiré ...
Possiblité d'utiliser la climatisation réversible ou d'ouvrir les 

fenêtres pour renouveler l'air ou aérer

Sécurité des locaux Incendie, vandalisme, accident, accessiblité
Entrée des locaux gérée par badge

Bureau de pein pied

COVID-19 Risques de propagation du virus
Un seul salarié donc pas de problème de distanciation

Respect rigoureux des consignes sanitaires

EVALUTATION DES RISQUES PROFESSIONNELS
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